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Personnes de contact 
 
pour les agriculteurs : 
E-mail: frank.steichen@ser.etat.lu 
tel: 247-82553 
fax: 49 16 19 
 
pour les viticulteurs: 
E-mail: serge.fischer@ivv.etat.lu 
tel: 23 612 218 
fax: 23 612 612 

Numéro d‘exploitation: _ _ _ . _ _ _ 
 
Nom:____________ Prénom: ______________ 
 
Adresse: _____________________________ 
 
CP______Localité:_______________ 

 
 

Enquête sur la structure des exploitations 
agricoles 2020  

Attention : Une version papier ne sera plus disponible dès 2021. L’enquête sera menée 
exclusivement sur MyGuichet.lu  

 
Ce questionnaire vise à collecter des données en vue d’établir des statistiques sur la structure des 
exploitations agricoles au Luxembourg. L’enquête est réalisée dans le cadre du règlement (UE) 
2018/1091 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 concernant les statistiques 
intégrées sur les exploitations agricoles. 
 
Le Service d’économie rurale garantit le traitement confidentiel des données individuelles qui sont 
utilisées exclusivement à des fins statistiques ou d’études scientifiques en respectant le 
principe statistique du „secret statistique“ prévu dans le règlement (CE) 223/2009 qui dit que 
l’utilisation à des fins non statistiques des données obtenues et la divulgation illicite de ces 
dernières est interdite. 
 

 

à renvoyer jusqu’au 15. mai 2020 au plus tard 

 

La participation à cette enquête est obligatoire ! 
 

pour les agriculteurs  
ensemble avec le formulaire « Flächenantrag » ou 

par envoi séparé à 
 

SERVICE D’ECONOMIE RURALE 
Division des statistiques agricoles 

boîte postale 2102 
L-1021 LUXEMBOURG 

 

pour les viticulteurs 
ensemble avec le recensement du cadastre 

viticole ou par envoi séparé à 
 

INSTITUT VITI-VINICOLE 
boîte postale 50 
L-5501 REMICH 

 
 

Nous vous prions de faire une copie de ce questionnaire pour vos archives. 

mailto:frank.steichen@ser.etat.lu
mailto:serge.fischer@ivv.etat.lu


- 2 - 

Introduction 

Objectifs et sources de l’enquête sur la structure des exploitations agricoles 

L’enquête sur la structure des exploitations agricoles collecte des données auprès des exploitations 
agricoles afin d’établir des statistiques sur la structure de l’agriculture au Luxembourg dans son ensemble, 
notamment pour établir des statistiques selon l’orientation technico-économique des exploitations et pour 
établir les comptes économiques de l’agriculture. Une partie des données seront prises en compte pour le 
calcul des émissions agricoles. 
Les données des sections C, D et E ne sont pas collectées annuellement. Elles se composent de données 
à recueillir obligatoirement selon le règlement (UE) 2018/1091 ainsi que de quelques questions 
supplémentaires permettant au Service d’Economie rurale de dresser l’état précis de la structure des 
exploitations agricoles. Des réponses complètes et précises nous permettront de nous référer sur des 
valeurs réelles lors du calcul des émissions agricoles. Actuellement on est souvent contraint de se référer 
sur des coefficients standard internationaux qui ne reflètent pas exactement à la situation effective du 
Luxembourg et par conséquence peuvent avoir une influence négative sur les résultats. Nous vous prions 
donc de remplir ce questionnaire de façon complète et véridique en soulignant que la participation à la 
collecte officielle des données est obligatoire. 
Les données fournies par les exploitations agricoles aux administrations du Ministère de l’Agriculture, de la 
Viticulture et du Développement rural dans le cadre des régimes d’aide sont prises en compte lors de 
l’enquête de sorte que le présent questionnaire ne porte que sur les variables qui n’ont pas déjà été 
collectées par ces administrations. Comme prévu par le règlement sur la protection des données, les 
informations fournies sont utilisées uniquement à des fins statistiques et ne sont pas utilisées à la fin de 
contrôles administratifs au sein du Ministère de l'Agriculture! 

Comment faut-il remplir ce questionnaire ? 

Pour répondre aux questions, veuillez remplir les espaces prévus à cet effet : 

Oui  Non  - ici vous pouvez cocher la rubrique correspondante. 

 

 
Places pour 
animaux 

- ici vous pouvez entrer des chiffres, p.ex. le nombre de 120 
places pour animaux. 

Localité: Luxembourg - ici vous pouvez entrer du texte, p.ex. la localité „Luxembourg“ 

 
 

Indications utiles 

 
Sauf mention contraire, les questions se rapportent à la date de référence du 1er avril 2020. 
 
L’enquête a lieu au siège d’exploitation et les surfaces recensées sont celles situées dans la commune du 
siège d’exploitation, celles situées à d’autres communes et les surfaces à l’étranger. 
 

! En cas de parcelles louées, c’est le locataire et non le propriétaire qui est redevable de l’information 

 
Structure du questionnaire 
 
Le questionnaire est divisé en plusieurs parties : 
 
Partie A - Renseignements généraux 
Partie B - Main-d’œuvre et population agricole pendant les douze derniers mois 
Partie C - Stabulation du bétail et durée de pâturage 
Partie D - Stockage des déjections et gestion des effluents d’élevage 
Partie E - Techniques d‘épandage 
Partie F -  Commentaires et coordonnées de contact  

1 2 0 
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 Renseignements généraux 
 

A1. La succession de l’exploitation est-elle assurée ? 

Oui  Non  Incertain  

 

A2. Qui assume la responsabilité juridique et économique de l'exploitation ? 

i. Une personne physique qui est l'unique propriétaire de l'exploitation 
(entreprise familiale) ………………………………………………………….
 ......................................................................................................  

 

ii. Plusieurs personnes physiques qui sont l'unique propriétaire de 
l'exploitation (propriété et gestion commune de l’exploitation par des 

membres de famille) ……………………………………………………………….

 ......................................................................................................  
 

iii. Une ou plusieurs personnes physiques partenaires dans un 
groupement d'exploitations (fusion légalement reconnue)…………………..   

iv. Une personne morale (y compris les communautés religieuses, l'Etat, les 

communes et syndicats de communes, sociétés civiles ou commerciales, 

etc.) ……………………………………………………………………….......  

 

Le chef d‘exploitation 

A3. Qui est le chef d'exploitation* ?  

i. Le (la) propriétaire de l’exploitation ...   

ii. Le (la) conjoint(e)  ............................   

iii. Un autre membre de la famille ..........   

iv. Un(e) salarié(e)  ...............................   

 

A4. Dans quelle année le chef d’exploitation a-t-il repris sa fonction de gestionnaire de la ferme ? 

Au cours de l’année  
 
 
* Dans le cas où plusieurs personnes sont susceptibles d’occuper le rôle du chef d’exploitation, veuillez s.v.p. en 

désigner une seule personne qui répond aux questions A3 à A6. Ça peut par exemple être la personne qui prend la 
majorité des décisions concernant la gestion quotidienne de l’exploitation. 
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A5. Quelle est la formation professionnelle du chef d'exploitation ? 

Veuillez s.v.p. indiquer votre formation agricole sous I et votre formation non-agricole principale sous II. 

I. Formation agricole 

i. Expérience pratique uniquement (pas de formation agricole, connaissances qui ne se basent 

que sur la pratique agricole) ...................................................................................................   

ii. Diplôme d’études agricoles: 
(les diplômes dans les domaines suivants sont considérés comme diplôme d’études agricoles : 
agriculture, horticulture, viticulture, sylviculture, aquaculture, vétérinaire, etc.) 
 
 

 
 
 

 

    a. Formation 150 heures (« 150 Stundenreglung ») etc. / moins de 2 années de 
formation agricole…………………………………………………………………………….  

    b. 2-3 années de formation agricole (p.ex. CCM / CATP / DAP / CCP / lycée technique 

agricole etc.)……..…………………………………………………………………………………...…  

 
   c. 4 années de formation agricole (p.ex. 13ième, 1ière lycée technique agricole etc..)……..…...  

 
   d. Diplôme universitaire / Haute école spécialisée............................................................  

II. Diplôme d’études non-agricoles 

 
   a. Aucun............................................................................................................................  

 
   b. Oui, à savoir:  _____________________________________________  

A6. Le chef d'exploitation a-t-il effectué une formation professionnelle continue reconnue durant 
les 12 derniers mois ? 

Oui  Non  

 

Mesures de sécurité 

A7. Existe-t-il un plan de sécurité sur l’exploitation ? 

L'exploitation a effectué une évaluation des risques sur le lieu de travail en vue de réduire les dangers 
liés au travail, avec pour résultat un document écrit. Il contient des informations sur la manipulation 
sécuritaire de machines, outils de travail, animaux, produits chimiques et phytopharmaceutiques etc. 

 

Oui  Non  

Vente directe 

A8. Est-ce que vous pratiquez la vente directe de produits agricoles aux consommateurs finaux, et 
le cas échéant quelle en est la part dans les ventes totales de produits agricoles ? 

i. Non          

ii. Oui, à savoir: <10%   10-50 %  >50%  
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Autres activités économiques non agricoles lucratives de l’exploitation 

A9. Existe-t-il d'autres activités économiques non agricoles lucratives sur l'exploitation, en relation 
directe avec celle-ci ? (Voir réponses possibles sous A10.) 

Il s'agit ici d'autres activités lucratives où les surfaces, bâtiments, machines, installations ou les 
produits de l'exploitation sont utilisés. 

 

i. Oui.................   Allez à la question A10 

ii. Non ..............   Allez à la question B1 

A10. De quel genre sont-elles (veuillez cocher les cases correspondantes) ? 

i. Tourisme, hébergement et autres activités de loisir (toutes activités dans le secteur du 

tourisme utilisant les terrains ou les bâtiments de la ferme, ex: vacances à la ferme) .................    

ii. Services de santé, services sociaux ou éducatifs (thérapie assistée par l’animal, pension 

pour animaux domestiques, accueil d'élèves et de groupes à la ferme etc.) ..............................    

iii. Pension de chevaux, bovins, etc. ....................................................................................   

iv. Artisanat, production de produits artisanaux avec les matières premières de 
l’exploitation agricole, y compris les meubles en bois  .....................................................   

v. Transformation de produits agricoles (p.ex. production de viande/fromage/vin/etc.) par 
l'exploitation ....................................................................................................................   

vi. Production d'énergie renouvelable (p.ex. biogaz, énergie éolienne, panneaux solaires, 

combustion de paille) .........................................................................................................   

vii. Transformation du bois, hors meubles (p.ex. sciage du bois, production de bois de 

chauffage) ........................................................................................................................   

viii. Aquaculture (pisciculture, etc.) ...........................................................................................   

ix. Travaux pour tiers (cercle d'échange de machines, entre-aide)  

- pour des entreprises agricoles…………………………………………………………….. 

- pour des entreprises non agricoles ............................................................................  

 

 

x. Sylviculture .....................................................................................................................   

xi. Autres activités directement liées à l'activité agricole, .....................................................  

à savoir :  _________________________________ 
 

  

A11. Quelle est la part des activités mentionnées ci-dessus dans le chiffre d’affaires des douze 
derniers mois de l'exploitation ? 

i. moins de 10 % ............. ...  

ii. de 10 à moins de 50 %....  

iii. 50 % et plus .....................  
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 Main-d’œuvre et population agricole pendant les douze derniers mois  
 

Sont considérées comme occupées à : 
- temps plein, les personnes qui travaillent au moins 8 heures par jour en moyenne dans l’exploitation agricole et qui n’exercent aucune autre activité 

lucrative à titre de fonction principale ; 
- temps partiel, les personnes qui travaillent moins de 8 heures par jour dans l’exploitation agricole ou qui n’aident que de façon occasionnelle dans 

l’exploitation agricole. Pour ces personnes, indiquer le nombre d’heures travaillés en moyenne par jour et le nombre de jours travaillés pendant l’année. 
Les personnes en retraite doivent aussi être indiquées dans la mesure où elles travaillent encore pour le compte de l’exploitation agricole ! 

B1. Propriétaire de l’exploitation (seulement pour entreprises familiales (tableau 1), propriété partagée et fusions (tableau 2). Les personnes 
juridiques sont priéesd’indiquer que la main d’œuvre occupée régulièrement sous B3 dans le tableau 4) 

Tableau 1 : Propriétaire unique de l’exploitation (dans le cas d’exploitations familiales) 
 

Nom du propriétaire unique  

Sexe 
Année de 
naissance 

Travail dans l’exploitation agricole Activités économiques non agricoles lucratives 

1= masculin 
2= féminin 
 

à temps 
plein 

à temps partiel 
non 

occupé 
Aucune 

en lien direct avec  
l'exploitation agricole 

(cf. question A9) 

  sans lien direct avec 
l'exploitation agricole  

(travail régulier) 

année à 
indiquer 

si oui, 
veuillez 
cocher 

nombre 
d’heures 
par jour 

et 
nombre de 

jours  
par an 

si oui, 
veuillez 
cocher 

à temps plein à temps partiel à temps plein à temps partiel 

         

...........................................             
 

Tableau 2 : Plusieurs propriétaires de l’exploitation (dans le cas de fusion d'exploitations / plusieurs personnes physiques qui sont l'unique 
propriétaire de l'exploitation) 
 

Noms des propriétaires 
 
 

Sexe 
Année de 
naissance 

Travail dans l’exploitation agricole Activités économiques non agricoles lucratives 

1= masculin 
2= féminin 

à temps 
plein 

à temps partiel 
non 

occupé 
Aucune 

en lien direct avec  
l'exploitation agricole 

(cf. question A9) 

 sans lien direct avec   
l'exploitation agricole 

(travail régulier) 

année à 
indiquer 

si oui, 
veuillez 
cocher 

nombre 
d’heures 
par jour 

et 
nombre de 

jours  
par an 

si oui, 
veuillez 
cocher 

à temps plein à temps partiel à temps plein à temps partiel 

         

...........................................             

...........................................             

...........................................             

...........................................             
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B2. Tableau 3: Membres de la famille (que pour exploitations familiales, propriété partagée et fusions) 

Prière d’indiquer séparément chaque membre de la famille travaillant dans l’exploitation (âgé de 15 ans ou plus) et faisant partie du ménage, y compris 
les membres provisoirement absents. Sont également à indiquer, les personnes qui sont occupées principalement par des travaux ménagers et qui 
travaillent en moyenne moins de 8 heures par jour dans l’exploitation agricole, ainsi que les personnes qui exercent une activité lucrative non agricole et 
qui ne sont occupées que de façon accessoire dans l'exploitation agricole. 
 

Lien de parenté avec le 
propriétaire de l'exploitation  
 
(p.ex. conjoint, fils, fille, petit-
enfant, père, grand-mère, frère, 
sœur, etc.) 

Sexe 
Année de 
naissance 

Travail dans l’exploitation agricole Activités économiques non agricoles lucratives 

1= masculin 
2= féminin 

à temps 
plein 

à temps partiel 
non 

occupé 
Aucune 

en lien direct avec  
l'exploitation agricole 

(cf. question A9) 

  sans lien direct avec 
l'exploitation agricole 

(travail régulier) 

année à 
indiquer 

si oui, 
veuillez 
cocher 

nombre 
d’heures 
par jour 

et 
nombre de 

jours  
par an 

si oui, 
veuillez 
cocher 

à temps plein à temps partiel à temps plein à temps partiel 

         

...........................................             

...........................................             

...........................................             

...........................................             

...........................................             

...........................................             

...........................................             

...........................................             

...........................................             

...........................................             
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B3. Tableau 4 : Main-d’œuvre non familiale salariée occupée régulièrement 

Les salarié(e)s doivent être 
indiqué(e)s individuellement, 
même s'ils vivent dans le ménage 
de l'exploitant. Si le nombre des 
salariés est supérieur à 10, 
veuillez annexer à la présente 
une liste complète contenant les 
mêmes informations. 

Sexe 

Année de 
naissance 

Travail dans l’exploitation agricole Activités économiques non agricoles lucratives 

1= masculin 
2= féminin 

à temps 
plein 

à temps partiel 
non 

occupé 

Aucune 

en lien direct avec    
l'exploitation agricole 

(cf. question A9) 

  sans lien direct avec    
l'exploitation agricole 

(travail régulier) 

si oui, 
veuillez 
cocher 

nombre 
d’heures 
par jour 

et 
nombre de 

jours  
par an 

si oui, 
veuillez 
cocher 

à temps plein à temps partiel à temps plein à temps partiel 

         

Salarié(e) n° 1             

Salarié(e) n° 2             

Salarié(e) n° 3             

Salarié(e) n° 4             

Salarié(e) n° 5             

Salarié(e) n° 6             

Salarié(e) n° 7             

Salarié(e) n° 8             

Salarié(e) n° 9             

Salarié(e) n° 10             

B4. Nombre de jours travaillés par les salariés non réguliers, y compris les stagiaires et étudiants, directement occupés par l’exploitation au 
cours des 12 derniers mois 

Hommes  jours de travail entiers (8 heures) 

Femmes  jours de travail entiers (8 heures) 

B5. Nombre de jours travaillés par les personnes non directement occupées par l'exploitation au cours des 12 derniers mois (p. ex. dans le 
cadre d’échange de machines agricoles et d’entraide entre exploitations agricoles ou par des entreprises de travaux agricoles, etc.) 

 

 
jours de travail entiers (8 heures) 
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 Stabulation du bétail et durée de pâturage 

 
      Ces données ne sont pas collectées annuellement. Elles se composent de données à recueillir 
obligatoirement selon le règlement (UE) 2018/1091 ainsi que de quelques questions supplémentaires 
permettant au Service d’Economie rurale de dresser l’état précis de la structure des exploitations 
agricoles. Comme prévu par le règlement sur la protection des données, les informations fournies sont 
utilisées uniquement à des fins statistiques et ne sont pas utilisées à la fin de contrôles administratifs au 
sein du Ministère de l'Agriculture! 
 
Remarques:  
 

 Si des animaux de la même catégorie sont détenus dans deux systèmes de stabulation 
différents, alors il faut entrer le nombre de places pour les deux systèmes de stabulation. 
Si plusieurs descriptions d'un système de stabulation sont applicables pour votre exploitation, 
plusieurs réponses sont possibles. 

 Places d’animaux à indiquer uniquement pour les étables effectivement utilisées au cours des 12 
mois précédents. 

 Si vous avez des difficultés à fournir des détails, veuillez fournir les meilleures estimations 
possibles. 

 
 
 
 

Bovins et autres animaux de pâturage 

C1. Détenez-vous des bovins (en propriété et en pension) ? 

Oui              Aller à la question C2 Non             Aller à la question C6 
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C2. Systèmes de stabulation* de bovins (uniquement installations en usage au cours des 12 mois précédents, plusieurs réponses sont possibles) 

 
 Nombre de places 

Nombre 
d‘animaux 

  Stabulation 
entravée avec 
production de 

Stabulation libre 
avec production de 

Stabulation 
en plein air 

intégral 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

L
is

ie
r 

P
u

ri
n
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t 
fu
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ie

r 

L
is

ie
r 
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b
u
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e
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s
 

 

L
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r 
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t 
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a
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r 
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le
 à

 

lit
iè
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 p
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e
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F
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ie
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–
 P

e
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te

 

p
a
ill

é
e

 

F
u
m

ie
r 

&
 l
is

ie
r-

 

m
a

jo
ri
ta

ir
e
m

e
n
t 
lis

ie
r 

 

F
u
m

ie
r 

&
 l
is

ie
r-

 

m
a

jo
ri
ta

ir
e
m

e
n
t 

fu
m

ie
r 

 

 Jeunes bovins < 1 an places places places places places places places places animaux 
 

Veaux 0-6 mois          

 
Jeunes bovins 6-12 mois          

 Bovins de 1 à 2 ans          

 
Taureaux et boeufs          

 
Génisses          

 
Bovins de 2 ans et plus          

 
Taureaux et boeufs          

 
Génisses          

 
Vaches laitières          

 
Vaches allaitantes          

 
* Prière d’indiquer le nombre d’animaux uniquement en cas d’une détention à l’extérieur pendant toute l’année, autrement indiquer le nombre de places. 
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C3. Enclos pour bovins (uniquement installations en usage au cours des 12 mois précédents, plusieurs réponses sont possibles)  

  
Présence d’un 

enclos? 

Distribution 
de nourriture 
dans l’enclos ? 

Nature du sol de l’enclos? 
Dimension de 
l’enclos en m2? 

 
 
 
 
 

 

N
o

n
 

O
u

i 
(

 r
é

p
o

n
d

re
 a

u
x
 

c
o

lo
n
n

e
s
 s

u
iv

a
n
te

s
) 

(à cocher le 
cas échéant) 

 

N
o

n
-f

o
rt

if
ié

 

F
o
rt

if
ié

 -
 c

a
ill

e
b
o

ti
s
 

F
o
rt

if
ié

 -
 b

e
to

n
 

P
â

tu
ra

g
e

  (estimée) 

 Jeunes bovins < 1 an        

 
Veaux 0-6 mois        m2 

 
Jeunes bovins 6-12 mois        m2 

 
Bovins de 1 à 2 ans  

     
 

 
Taureaux et boeufs        m2 

 
Génisses        m2 

 
Bovins de 2 ans et plus  

      
 

 
Taureaux et boeufs        m2 

 
Génisses        m2 

 
Vaches laitières        m2 

 
Vaches allaitantes        m2 
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C4. Dans quelle année l’enclos pour vos bovins a-t-il été créé ? 

Au cours de l‘année  Pas d’enclos disponible  
 

C5. Pâturage des bovins (cette question se réfère aux 12 mois précédents, plusieurs réponses sont possibles) 

  Nombre de 
mois 

Nombre d‘animaux 

  

Pâturage 

Durée de pâturage journalière  
(pendant la période de pâturage) 

A l’étable 
pendant 

toute 
l‘année  

  

1
 à

 5
  

h
e
u

re
s
 

5
 à

 1
2
  

h
e
u

re
s
 

1
2
 à

 2
0
  

h
e
u

re
s
 

 

P
le

in
 

te
m

p
s
 

 Jeunes bovins < 1 an  
animaux animaux animaux animaux animaux 

 Veaux 0-6 mois mois      

 Jeunes bovins 6-12 mois mois      

 Bovins de 1 à 2 ans       

 Taureaux et boeufs mois      

 Génisses mois      

 Bovins de 2 ans et plus       

 Taureaux et boeufs mois      

 Génisses mois      

 Vaches laitières mois      

 Vaches allaitantes mois      
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C6. A l’exclusion de bovins, détenez-vous d’autres animaux de pâturage ? 
Ceci inclut les ovins, les caprins, les chevaux, les poneys, les ânes, les mulets, les daims, les alpagas et autres animaux de pâturage autres que les 
bovins. 

Oui              Aller à la question C7 Non             Aller à la question C8 

C7. Pâturage d’autres animaux de pâturage (cette question se réfère aux 12 mois précédents, plusieurs réponses sont possibles) 
 

  
Nombre de mois Nombre d‘animaux 

  

Pâturage 

Durée de pâturage journalière 
(pendant la période de pâturage) A l’étable 

pendant 
toute 

l‘année 

  

1
 à

 5
  

h
e
u

re
s
 

5
 à

 1
2
  

h
e
u

re
s
 

1
2
 à

 2
0
  

h
e
u

re
s
 

P
le

in
 

te
m

p
s
 

 
  

animaux animaux animaux animaux animaux 
 

Ovins   mois      

 
Caprins   mois      

 
Chevaux, poneys, ânes et mulets   mois      

 
Autres animaux de pâturage,  
à savoir:_______________________________* 

           mois      

* si vous détenez plusieurs espèces d’autres animaux de pâturage, veuillez s.v.p. indiquer l’espèce avec l’effectif le plus important 
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Porcs 

C8. Détenez-vous des porcs (en propre et en pension) ? 

Oui              Aller à la question C9 Non             Aller à la question C11 

C9. Systèmes de stabulation des porcs (uniquement installations en usage au cours des 12 mois précédents, plusieurs réponses sont possibles)  

 Systèmes de stabulation Elevage en 
stabulation en 

plein air intégral 
 Entièrement 

caillebotis 
Partiellement 

caillebotis 
Lisier – sol dur Litière profonde 

  Cocher ce qui 
correspond 

 
Cocher ce qui 

correspond 

 
Cocher ce qui 

correspond 

 
Cocher ce qui 

correspond 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nombre 
de 

places P
ré

s
e
n

c
e
 d

’u
n
 

e
n
c
lo

s
 

S
ta

b
u

la
ti
o
n

 à
 

c
lim

a
t 

e
x
té

ri
e
u

r?
 

Nombre 
de 

places P
ré

s
e
n

c
e
 d

’u
n
 

e
n
c
lo

s
 

S
ta

b
u

la
ti
o
n

 à
 

c
lim

a
t 

e
x
té

ri
e
u

r?
 

Nombre 
de 

places P
ré

s
e
n

c
e
 d

’u
n
 

e
n
c
lo

s
 

S
ta

b
u

la
ti
o
n

 à
 

c
lim

a
t 

e
x
té

ri
e
u

r?
 

Nombre 
de 

places P
ré

s
e
n

c
e
 d

’u
n
 

e
n
c
lo

s
 

S
ta

b
u

la
ti
o
n

 à
 

c
lim

a
t 

e
x
té

ri
e
u

r?
 

Nombre 
d‘animaux N

o
m

b
re

 d
e

 m
o

is
 

e
n
 p

le
in

 a
ir
 

Porcelets sevrés 
jusqu‘à 30 kg               

Porcs d‘engraissement 
à partir de 30 kg               

Jeunes truies à partir 
de 50 kg               

Truies reproductrices                

Verrats et autres porcs               

C10. Au cours de quelle année avez-vous construit l’enclos pour vos porcs ? 

Au cours de l‘année  Pas d’enclos présent  
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Volailles 

C11. Détenez-vous des volailles ? 

Oui              Aller à la question C12 Non             Aller à la question D1 

C12. Systèmes de stabulation de volailles (uniquement installations en usage au cours des 12 mois précédents, plusieurs réponses sont possibles)  

   

Systèmes de stabulation Etable avec 

  

Nombre de 
places  

(resp. nombre 
d’animaux dans le 
cas d’élevage en 

plein air) 

V
o

liè
re

s
 

E
le

v
a
g

e
 a

u
 s

o
l 
s
a

n
s
 

a
c
c
è

s
 à

 l
’e

x
té

ri
e

u
r 

 

E
le

v
a
g

e
 a

u
 s

o
l 
a

v
e
c
 

a
c
c
è
s
 à

 l
’e

x
té

ri
e

u
r 

É
ta

b
le

 m
o

b
ile

 

E
le

v
a
g

e
 e

n
 s

ta
b
u

la
ti
o
n

 

e
n
 p

le
in

 a
ir
 

C
o

n
v
o

y
e
u

r 
à
  

b
a
n

d
e

 d
e

 f
u

m
ie

r 

F
o
s
s
e

s
 p

ro
fo

n
d

e
s
 

L
it
iè

re
 p

ro
fo

n
d

e
 

 Jeunes poules          

 
Poules Pondeuses          

 
Poulets          

 
Dindes          

 
Autruches          

 
Autres volailles, à savoir 
___________________*           

* si vous en détenez plusieurs espèces, prière de remplir pour l’espèce avec l’effectif le plus important   
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 Stockage des déjections et gestion des effluents 
d’élevage 
         
        Les questions suivantes concernent la fertilisation et le stockage de déjections. Votre plan de 
fertilisation peut constituer un soutien précieux pour répondre à ces questions, car une grande partie des 
informations nécessaires y peuvent être dérivées. Comme prévu par le règlement sur la protection des 
données, les informations fournies sont utilisées uniquement à des fins statistiques et ne sont pas 
utilisées à la fin de contrôles administratifs au sein du Ministère de l'Agriculture! 

D1. Surface agricole fertilisée 

Les surfaces fertilisées plusieurs fois au cours d’une année ne sont qu’à inclure une seule fois puisqu’elles sont à 
considérer indépendamment du nombre de passages. 
 

Quelle a été la surface fertilisée (en ha) avec des engrais minéraux au 
cours des 12 mois précédents ? (prière de ne prendre en compte qu’une fois 
les surfaces fertilisées plusieurs fois) 

              ha 

               
                 pas d’épandage 

Quelle a été la surface fertilisée (en ha) avec des déjections animales au 
cours des 12 mois précédents ? (prière de ne prendre en compte qu’une fois 

les surfaces fertilisées plusieurs fois) 

              ha 

                  
                 pas d’épandage 

D2. Avez-vous produit des engrais organiques d’origine animale sur votre exploitation au cours 
des 12 mois précédents ? 

D3. Avez-vous épandu des engrais organiques d’origine animale sur votre exploitation au cours 
des 12 mois précédents ? 

D4. Quel engrais organique d’origine animale a été produit sur votre exploitation au cours des 
12 mois précédents ? Plusieurs réponses sont possibles 

 Fumier  
Purin  
Lisier  
Biodigestat  

 
D5. Gestion du fumier frais au cours des 12 mois précédents 

 Pas de fumier 
disponible 

Non 
Moins de 

20% 
20%-50% 

Plus de 
50% 

Est-ce que du fumier venant de 
l’étable a été épandu directement 
au champ? (seulement pour 

fertilisation, pas pour entreposage!) 

     

 

Oui              Aller à la question D4 Non              Aller à la question D3 

 Oui, avec entreposage temporaire sur mon exploitation                Aller à la question D5 

 Oui, sans entreposage temporaire sur mon exploitation                Aller à la question E1 

 Non           Aller à la question F1 
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D6. Gestion du fumier composté au cours des 12 mois précédents 
Si plusieurs des réponses suivantes peuvent s’appliquer à votre exploitation, veuillez s.v.p. retenir celle qui 
s’applique à la plus grande quantité de fumier. 

 
Pas de fumier 

disponible 
Non 

Avec 
retournement 

Entreposé1x / 
déplacé* 

Est-ce que le fumier / une partie 
du fumier a été composté     

   Pratiqué depuis l‘année : 

 
   

 
* Par «déplacé » resp. « entreposé 1x », on entend p.ex. le stockage sur une dalle à fumier ou sur le champ après 
le raclage de l’étable à litière profonde. 

D7. Stockage de fumier et d‘engrais organiques liquides (seulement installations actuellement 
en usage)  

       voir plan de fertilisation 

Quantité d’engrais 
organique stockée au 

cours des 12 mois 
précédents 

Durée de stockage 
maximale sans besoin 

de vider* 

Fumier 
  

 Dalle à fumier (sans toit)                       t   mois 

 Dalle à fumier (avec toit)                       t   mois 

 Dans l’étable à stabulation libre resp. à 
litière profonde 

                      t   mois 

 Stockage sur le champ                       t   mois 

Réservoir à purin   

 Ouvert                         m3   mois 

 Couverture fixe (y compris toile)                         m3   mois 

 Couverture flottante (p.ex. paille)                         m3   mois 

Réservoir à lisier   

 Ouvert (sans croûte naturelle)                         m3   mois 

 Couverture fixe (y compris toile)                         m3   mois 

 Couverture flottante (p.ex. paille)                         m3   mois 

 Réservoir sous caillebotis                         m3   mois 

Dépôt définitif pour biodigestat   

 Ouvert (sans croûte naturelle)                         m3  mois 

 Couverture fixe (y compris toile)                         m3  mois 

 Couverture flottante (p.ex. paille)                         m3  mois 

 
* y compris stockage dans des installations communes/louées 
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 Techniques d‘épandage 

E1. Quelles techniques d’épandage avez-vous utilisé au cours des 12 mois précédents ? 
Prière d’indiquer une estimation des quantités épandues de fumier frais, fumier composté, purin, lisier et 
biodigestat en tonnes resp. m3 au cours des 12 mois précédents sur prairies/pâturages resp. terres arables. 

 

        voir plan de fertilisation Purin (m3) Lisier (m3) Biodigestat (m3) 

Injecteur avec déchaumeur à dents/ 
déchaumeur à disques  

   

Injecteur à disques/à patins    

    sur prairies et pâturages    

    sur terres arables    

Rampe à pendillars munie de tuyaux traînés    

    sur prairies et pâturages    

    sur terres arables    

 sans incorporation     

  avec couvert végétal    

  sans couvert végétal    

 avec incorporation    

  endéans 1 heure    

  endéans 1-4 heures    

  endéans 4-8 heures    

  plus que 8 heures    

Rampe à pendillars munie de sabots traînés    

    sur prairies et pâturages    

    sur terres arables    

 sans incorporation     

  avec couvert végétal    

  sans couvert végétal    

 avec incorporation    

  endéans 1 heure    

  endéans 1-4 heures    

  endéans 4-8 heures    

  plus que 8 heures    
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      voir plan de fertilisation Purin (m3) Lisier (m3) Biodigestat (m3) 

Buse palette    

    sur prairies et pâturages    

    sur terres arables    

 sans incorporation    

  avec couvert végétal    

  sans couvert végétal    

 avec incorporation    

  endéans 1 heure    

  endéans 1-4 heures    

  endéans 4-8 heures    

  plus que 8 heures    

 
 

      voir plan de fertilisation Fumier frais (t) 
Fumier 

composté (t) 

Epandeur de fumier   

    sur prairies et pâturages   

    sur terres arables   

 sans incorporation   

  avec couvert végétal   

  sans couvert végétal   

 avec incorporation   

  endéans 1 heure   

  endéans 1-4 heures   

  endéans 4-8 heures   

  plus que 8 heures   
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 Commentaires et coordonnées de contact 

F1. Si vous désirez faire des commentaires supplémentaires concernant ce questionnaire, 
merci d’utiliser l’espace ci-dessous : 

 

F2. Veuillez indiquer s.v.p. les coordonnées d’une personne susceptible de fournir 
éventuellement des précisions concernant ce questionnaire. 

Nom  

Téléphone  

E-mail  

F3. Combien de temps a été nécessaire pour remplir ce questionnaire ? 

 minutes 
 
 

Merci pour votre collaboration 
 
 
 
 

  
(localité)      (date) 

 
 
 
 

 
(signature) 

 
 
 
     


